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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (P255.3).

Définition : indice de 0 à 120 attribué selon 
l’état de la connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux d’assainissement.

Finalité : l’indicateur mesure le niveau 
d’investissement du service dans la 
connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux d’assainissement, en temps 
sec et en temps de pluie (hors pluies 
exceptionnelles).

2023 2024

Contrat CACPL 110 110
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Taux moyen de renouvellement des réseaux (P253.2)

Définition : quotient du linéaire moyen du 
réseau de collecte hors branchements 
renouvelé sur les 5 dernières années par 
la longueur du réseau de collecte hors 
branchements.

Finalité : compléter l’information sur la 
gestion du service donnée par l’indice de 
connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux. 

Années 2020 2021 2022 2023 2024

Longueur de réseau d’eaux usées 540 763 m 542 525 m 544 391 m 541 376 m 549 443 m

Linéaire de réseau d’eaux usées 
renouvelé 1 010 m 1 376 m 7 038 m 4 362 m 4 525 m

Taux de renouvellement sur 
5 ans 0,67 %

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage (P252.2)

Définition : on appelle « point noir » tout 
point structurellement sensible du réseau 
de collecte des eaux usées (unitaire 
ou séparatif) nécessitant au moins 2 
interventions par an (préventives ou 
curatives). Ce nombre est rapporté à 100 km 
de réseaux de collecte des eaux usées, hors 
branchements.

Finalité : Éclairage sur l’état et le bon 
fonctionnement du réseau de collecte des 
eaux usées à travers le nombre de points 
sensibles nécessitant des interventions 
d’entretien spécifiques ou anormalement 
fréquentes. La caractérisation des points 
noirs reste délicate. Une analyse détaillée 

des résultats produits par le délégataire 
est nécessaire :
•	 Points noirs récurrents d’une année 

sur l’autre (idées de points noirs 
permanents pouvant être dus à des 
problèmes structurels)

•	 Typologies des points noirs.

2024

Nombre de points noirs réseau 97

Linéaire de réseaux en mètres 549 443

Nombre de points noirs réseau /100 km 17,11

0 débordements en 2024Taux de débordement des effluents 
dans les locaux des usagers (P251.1)

Définition : l ’ indicateur est estimé 
à partir du nombre de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers, 
usagers ou non du service, ayant subi des 
dommages dans leurs locaux résultant de 
débordements d’effluents causés par un 
dysfonctionnement du service public.Ce 
nombre de demandes d’indemnisation est 
divisé par le nombre d’habitants desservis. 
En cas de réseaux séparatifs, seuls les 
débordements sur le réseau eaux usées 
sont à prendre en compte. Seuls les sinistres 
ayant provoqué des dommages dans les 

locaux de tiers sont à prendre en compte. 
Les sinistres pour lesquels la responsabilité 
entière de l’abonné ou d’un tiers est établie 
ne sont pas à prendre en compte. Les 
sinistres pour lesquels la responsabilité ne 
peut être clairement établie, ou donnant 
lieu à contentieux, sont à retenir.

Finalité : l’indicateur mesure un nombre 
d’événements ayant un impact direct sur 
les habitants, événements dont ils ne sont 
pas responsables à titre individuel.

Taux de débordement 2023 2024

Nombre d’habitants desservis (population permanente) 156 729 156 285

Nombre de débordements pour mille habitants desservis 0,38 0



RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE ASSAINISSEMENT 202446

La
 p

er
fo

rm
an

ce
 d

u 
se

rv
ic

e

Les indicateurs relatifs à l’épuration des 
eaux usées
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (D 203.0)

Définition : les boues prises en compte sont 
celles issues de la filière boue des stations 
d’épuration, comprenant les réactifs, 
évacuées en vue de leur valorisation 
ou élimination. Les sous-produits et les 
matières qui transitent par la station sans 

être traitées par les filières eau ou boue 
ne sont pas pris en compte. Les tonnages 
sont exprimés en matière sèche.

Finalité : quantification de la quantité de 
pollution extraite des eaux usées par les 
stations d’épuration.

Production de boues en tonnes de matières sèches 2023 2024

Aquaviva (Mandelieu-La Napoule) 2 851,1 2,87% 2 997,23 4,88%

Miramar (Théoule-sur-Mer) 17,1 -8,77% 24,7 30,77%

Total 2868,2 2,80% 3 160 10,17 %
  

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
réglementaires (P204.3)

Définition : La conformité des stations 
d’épuration est renseignée par les services 
de l’État. Les données sont disponibles sur le 
site internet suivant : http://assainissement.
developpement-durable.gouv.fr

Finalité : Évaluer la conformité des 
équipements de traitement des eaux 
usées du service, au regard de la charge 
de pollution entrante.

Conformité des équipements 2023 2024

Aquaviva (Mandelieu-La Napoule) OUI OUI

Miramar (Théoule-sur-Mer) OUI OUI

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux 
prescriptions réglementaires (P205.3)

Définition :  La conformité des stations 
d’épuration est renseignée par les services 
de l’État. Les données sont disponibles sur le 
site internet suivant : http://assainissement.
developpement-durable.gouv.fr

Finalité : Évaluer la conformité de la 
performance de dépollution des rejets 
d’eaux usées par les stations d’épuration 
du service.

Conformité des équipements 2023 2024

Aquaviva (Mandelieu-La Napoule) OUI OUI

Miramar (Théoule-sur-Mer) OUI OUI
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Conformité des performances des équipements d’épuration au regard 
des prescriptions de l’acte individuel pris en application de la police de 
l’eau (P254.3)

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 - Cannes (D 204.0)

Définition : pourcentage de bilans sur 24 h 
réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
conformes à la réglementation.

Finalité : s’assurer de l’efficacité du 
traitement des eaux usées.

Conformité 2023 2024

Aquaviva (Mandelieu-La Napoule) 100% 100%

Miramar (Théoule-sur-Mer) 100% 100%

1er janvier 2023 1er janvier 2024

Part Véolia “réseaux” 0,2440 €/m3 0,2467 €/m3

Part CACPL “réseaux” 0,2616 €/m3 0,4112 €/m3

Part Suez Eau France “épuration” 0,9235 €/m3 0,9153 €/m3

Part CACPL “épuration” 0,0115 €/m3 0,0614 €/m3

Sous-total HT 1,4406 €/m3 1,6346 €/m3

Redevance Agence de l’Eau (modernisation des réseaux de collecte) 0,1600 €/m3 0,009 €/m3

TVA (10%) 0,1751 €/m3 0,1644 €/m3

Total TTC m3 1,7757€/m3 1,8080 €/m3

Taux de boues d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation (P206.3)

Définition : pourcentage des boues 
évacuées selon une filière conforme à 
la réglementation. Une filière est dite 
« conforme » si elle remplit les deux 
conditions suivantes : le transport des 
boues est effectué conformément à la 
réglementation en vigueur, la filière de 

traitement est autorisée ou déclarée 
selon son type et sa taille. L’indicateur est 
le pourcentage de boues évacuées selon 
une filière conforme.

Finalité : l’indicateur mesure le niveau de 
maîtrise de l’opérateur dans l’évacuation 
des boues d’épuration.

Taux d’évacuation / traitement des boues vers filières conformes 2023 2024

Aquaviva (Mandelieu-La Napoule) conformité
= 100 %(1)

conformité
= 100 %(1)

Miramar (Théoule-sur-Mer) conformité
= 100 %(1)

conformité
= 100 %(1)

(1) Chiffres donnés par le délégataire dans son rapport d’activité, sans pour autant être accompagné des 
éléments justificatifs nécessaires. La traçabilité des boues est assurée grâce aux :
•	 bons de suivi des déchets lors des évacuations des boues ;
•	 attestations émises par les sites de traitement des boues.

Les indicateurs financiers

Définition : Le service pris en compte 
comporte la collecte, le transport et 
l’épuration. Le prix est celui en vigueur au 
1er janvier de l’année de présentation du 

rapport, c’est à dire au 1er janvier de l’année 
2025 pour l’indicateur relatif à l’année 2024.

Finalité : indicateur descriptif de service.
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Durée d’extinction de la dette (P256.2)

Définition : durée théorique nécessaire 
pour rembourser la dette du service 
d’assainissement collectif si la collectivité 
affecte à ce remboursement la totalité de 
l’autofinancement dégagé par le service.

Finalité : apprécier les marges de 
manœuvre de la collectivité en matière 

de financement des investissements et 
d’endettement.

Commentaires : à fin 2023, l’encours de la 
dette s’élevé a 30 301 773 euros. L’encours 
de la dette, ramené a l’épargne brute, 
représente une durée d’extinction de la 
dette de 20 ans et 2 mois.

Taux	d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P257.0)

Définition : taux d’impayés au 31 décembre 
de l’année N sur les factures émises au titre 
de l’année N-1.

Finalité :  mesurer l ’eff icacité du 
recouvrement, dans le respect de l’égalité 
de traitement.

CONTRAT 2023 2024

CACPL 1,31 % 1,87 %

Taux de réclamations (P258.1)

Définition : cet indicateur reprend les 
réclamations écrites de toute nature 
relatives au service de l’assainissement 
collectif, à l’exception de celles relatives 
au prix. Elles comprennent notamment les 
réclamations réglementaires, y compris 
celles liées au règlement de service. Le 
nombre de réclamations est rapporté au 
nombre d’abonnés divisé par 1000.

Finalité : traduction synthétique du niveau 
d’insatisfaction des abonnés au service 
d’assainissement collectif.

Commentaires : La mesure de cet 
indicateur doit normalement correspondre 
à des écarts ou non-conformités vis-
à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service ou vis-à-vis 
de la réglementation, en particulier en ce 
qui concerne l’application du règlement de 
service. Or à ce jour, toutes les réclamations 
sont comptabilisées, avant tout dans le 
but de suivre les insatisfactions, fondées 
ou non, exprimées par les usagers.

Taux de réclamations Contrat CACPL

Nombre de réclamations 155

Nombre d’abonnés assujettis à l’assainissement 74 526

Taux de réclamations pour 1000 abonnés 2.08

Montants des abandons de créances ou des versements à un fonds de 
solidarité (P207.0)

Définition : abandons de créance annuels 
et montants versés à un fond de solidarité 
divisé par le volume facturé

Finalité : mesurer l’impact du financement 
des personnes en difficulté.

Montant des abandons de créances Contrat CACPL

Nombre de demandes reçues 41

Montant des abandons de créances (€ HT) 0

Volume facturé en m3 15 008 141

Abandons de créances et montants versés à un fond de solidarité 
en centimes d’euros par m3 0
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FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE CANNES POUR 
UNE CONSOMMATION DE 120 m3

(1) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 5,5%

(2) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 10%
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FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DU CANNET POUR 
UNE CONSOMMATION DE 120 m3

(1) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 5,5%

(2) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 10%
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FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA 
NAPOULE POUR UNE CONSOMMATION DE 120 m3

(1) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 5,5%

(2) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 10%



RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE ASSAINISSEMENT 202453

A
nn

ex
es

FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE MOUGINS POUR 
UNE CONSOMMATION DE 120 m3

(1) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 5,5%

(2) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 10%
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FACTURE ANNUELLE DE LA COMMUNE DE THEOULE-SUR-
MER POUR UNE CONSOMMATION DE 120 m3

(1) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 5,5%

(2) Services ou redevances soumis au taux de TVA de 10%
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Agglomération Cannes Lérins 
06414 Cannes Cedex

Téléphone : 04 89 82 27 00 - Télécopie : 04 89 82 27 20

Email : contact@cannespaysdelerins.fr 
Site web : cannespaysdelerins.fr


